
Etats généraux de la migration et de l'asile, 17-18 décembre 2005, Berne 
Présentation du Centre de Contact Suisses-Immigrés (CCSI), Genève 
 

Coordonnées 
Route des Acacias 25, 1227 Les Acacias, Genève. 
Tél. +41 22 304 48 60, Fax +41 22 304 48 68 
E-mail: admin@ccsi.ch, Site web: www.ccsi.ch 
Horaires réception: du lundi après-midi au vendredi matin, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30 
 

Description 
Le CCSI a été créé à Genève en 1974. Son comité est composé de 21 membres (13 membres 
extérieurs et l'équipe des permanents). L'association compte environ 300 membres individuels et 
collectifs. 8 permanents se répartissent l'équivalent de 5 postes de travail. 
 

Champ d'intervention 
Défense des droits des étrangers, plus particulièrement: 
• conseiller, soutenir et acompagner dans leurs démarches les travailleurs/euses migrants ainsi que 

leur famille; 
• favoriser le dialogue entre les associations suisses et étrangères, de même que la compréhension 

entre personnes issues de milieux socio-culturels différents; 
• participer au développement d'une société plurielle et démocratique. 
 
Activités (voir le rapport annuel sous www.ccsi.ch) 
1. 4 permanences ouvertes aux migrants-e-s, quelque soit leur statut:  
• Permis de séjour: cette permanence permet de conseiller les personnes lors de leur arrivée en 

Suisse, lors de l'obtention de permis de séjour, en cas de risque de perte d'un permis pour 
diverses raisons ou de changement de canton. 

• Assurances sociales: cette permanence permet d'aider les personnes à se retrouver dans le 
labyrinthe des assurances sociales, notamment l'assurance invalidité. 

• Ecole et formation post-obligatoire: cette permanence inscrit à l'école enfantine et primaire les 
enfants qui naissent ou arrivent à Genève sans bénéficier d'une autorisation de séjour. Elle 
informe les parents de la nécessité de contracter une assurance maladie pour leur enfant et les 
aide au besoin dans ces démarches. Elle les renseigne également sur le système scolaire ainsi que 
sur les activités parascolaires. 

• Petite enfance, santé et genre: le mandat de cette permanence consiste à affilier les enfants sans 
statut légal de 0 à 4 ans et à appuyer les parents dans la recherche d'une solution de garde. Elle 
informe et accompagne également les consultant-e-s dans diverses démarches relatives à leur 
situation, une attention particulière est portée aux difficultés spécifiques auxquelles peuvent être 
confrontées les femmes sans statut légal. 

 
2. Participation à diverses instances/groupes de travail (Commission consultative du Bureau de 

l'intégration des étrangers- GE, etc.) 
 
3. Campagnes publiques et lobby (droits politiques des migrants, campagne « j'y vis j'y vote ») 
 
4. Formations (policiers de GE, Université Ouvrière de GE, etc) 
 
5. Sensibilisation et information du public: organisation de débats, de conférences et d'événements 

culturels 
 

Réseaux 
CCSI est membre ou collabore avec: Collectif de Soutien des Sans-Papiers, Collectif du 14 juin, 
Plate-forme nationale de soutien aux Sans-Papiers, Commission consultative du Bureau de 
l'intégration des étrangers- GE, Plate-forme contre l'exclusion de la Ville de Genève, Coordination 



romande sur la scolarisation des enfants immigrés et sans statut, Groupe d'étude sur la question 
interculturelle en lien avec la jeunesse. 


